
Association agréée défense de l’environnement et du cadre de vie par arrêté 

N° 2007 – PREF.DCI 3/BE n° 0095 du 07 mai 2007 au titre de l’article 

L.141-1 du Code de l’Environnement 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), qui fait partie du Plan Local 

d’Urbanisation (PLU) a été présenté et discuté(1). Ce PADD doit couvrir une période de 10 à 20  

ans. Ce PADD est en discussion. Lorsqu’il sera finalisé, il sera complété par des orientations 

d'aménagement et de programmation, un règlement et des annexes afin de constituer le Plan 

Local d’Urbanisation (PLU) 

Conformément à l’article L123-1 du code de l’urbanisme, le PLU de notre commune compor-

tera deux volets : 

 un volet communal, défini par la municipalité, pour les aménagements relevant 

de la compétence de la commune. 

 un volet intercommunal, défini par Europ Essonne, pour les aménagements rele-

vant de la compétence de la communauté d’agglomération(2). 

A ce jour, rien n’est décidé, et une présentation du PLU aux Urbisylvains aura lieu le sa-

medi 30 avril 2011 de 9h à 12h, à la Mairie (renseignements au service urbanisme 01 64 

49 56 80) 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 22/03/2011 – PADD 

Le tri sélectif va prochainement changer. Vous avez reçu le dépliant ci-dessous vous donnant 

le futur mode opératoire de la collecte de nos déchets. 

(Voir aussi le site de La Ville du Bois  http://www.la-ville-du-bois.fr/index.php/Accueil?idpage=1&idmetacontenu=850) 

 

DISTRIBUTION DES CONTENEURS 

La suite au verso... 

(1) 
Le PLU remplace le POS (plan d’occupation des Sols)  depuis la loi relative à la Solidarité et au Renouvel-

lement Urbain du 13 décembre 2000 (loi SRU) 

(2) 
Voir le Projet d’Agglomération 2010 – 2014  sur le site d’Europ’Essonne 

 http://europessonne.fr/index.php?option=com_phocadownload&view=sections&Itemid=113 

http://www.bvvb.org/
http://www.la-ville-du-bois.fr/index.php/Accueil?idpage=1&idmetacontenu=850


Depuis plusieurs mois, le SIRM (Syndicat Intercommunal de la région de Montlhéry) est en 

conflit ouvert avec le SIREDOM (Syndicat Intercommunal pour la Revalorisation et l’Elimina-

tion des Déchets et des Ordures Ménagères) qui gère les déchetteries auxquelles les admi-

nistrés des communes du SIRM ont accès. Déjà, les nouveaux arrivants du SIRM ne bénéficient 

plus de carte d’accès. Le contrat liant les deux syndicats arrive à expiration le 5 avril 2011. Si 

un nouvel accord n’est pas trouvé, nous n’aurons plus accès aux déchetteries. 

Le syndicat mixte réunit les 17 communes en bordure de la RN20. Il a décidé de rédiger une 

charte d’harmonisation de la publicité extérieure sur cette voie qui traverse l’Essonne du 

Nord au Sud. En l’absence d’obligation légale  dans ce domaine,  les communes édictent leur 

propre réglementation. La charte a déjà été approuvée par une majorité de communes. 

Au cours du Conseil Municipal du 22 mars, la 

dénomination de la voie publique du lotisse-

ment SCI LE GRAND NOYER a été décidée : ce 

sera la « rue de la Grange aux Cercles ». 

Les travaux avancent bon train. On peut déjà 

imaginer la configuration finale de l’ensemble 

des constructions. 

CONFLIT ENTRE LE SIRM ET LE SIREDOM : LES 

DECHETTERIES EN JEU 
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COURRIER DE MONSIEUR MICHEL BERSON, PRESIDENT 

SORTANT DU CONSEIL GENERAL 91 

Le Conseil Général de l’Essonne a pris acte de la rencontre du 16 février 2011 à la Direction 

des Transports à laquelle BVVB était conviée dans le cadre de la requalification de la RN20 et 

de la Gratuité de l’A10. 

Monsieur BERSON a ainsi alerté Monsieur HUCHON, Président de la Région Ile de France, et 

les deux Présidents des Conseils Généraux de l’Eure et Loir et des Yvelines. 

Souhaitons que les changements des Conseils Généraux  après les dernières élections canto-

nales ne compromettent pas le suivi de dossiers déjà bien engagés. 

RESIDENCE DU PLESSIS 
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